
Comment distinguer loyauté et obéissance dans la relation
employeur-salarié ?

Réponse courte

La loyauté impose au salarié d’agir de bonne foi dans l’intérêt de l’entreprise, en évitant tout comportement

préjudiciable à l’employeur, comme la divulgation d’informations confidentielles ou la concurrence déloyale. Elle

s’applique pendant toute la durée du contrat, y compris lors des suspensions, et peut se prolonger après la rupture

du contrat, notamment pour le respect du secret professionnel.

L’obéissance consiste à exécuter les instructions légitimes, licites et raisonnables de l’employeur, dans le respect du

contrat de travail et des droits fondamentaux. Elle s’exerce uniquement dans le cadre des ordres donnés, à condition

qu’ils soient conformes à la loi et ne portent pas atteinte à la dignité ou à la sécurité du salarié.

En résumé, la loyauté concerne l’attitude générale du salarié envers l’employeur et l’entreprise, tandis que

l’obéissance porte sur l’exécution des ordres précis et licites. Un manquement à la loyauté peut entraîner un

licenciement pour faute grave, même sans ordre explicite, alors qu’un refus d’obéissance n’est sanctionnable que si

l’ordre était licite et clairement formulé.

Définition

La loyauté et l’obéissance sont deux obligations fondamentales et distinctes du salarié envers l’employeur dans

le cadre du contrat de travail au Luxembourg.

L’obligation de loyauté impose au salarié d’agir de bonne foi, dans l’intérêt de l’entreprise, en évitant tout

comportement susceptible de nuire à l’employeur, notamment par la préservation de la confidentialité et l’absence

de concurrence déloyale.

L’obligation d’obéissance consiste pour le salarié à exécuter les instructions légitimes, licites et raisonnables de

l’employeur, dans le respect du contrat de travail et des droits fondamentaux.

Conditions d’exercice

L’obligation de loyauté s’applique pendant toute la durée du contrat de travail, y compris lors des périodes de

suspension (maladie, congé, etc.), et peut se prolonger après la rupture du contrat, notamment en matière de secret

professionnel ou de clause de non-concurrence.

L’obligation d’obéissance s’exerce uniquement dans le cadre des instructions données par l’employeur, à condition

que celles-ci soient conformes à la loi, au contrat de travail, et ne portent pas atteinte à la dignité, à la sécurité ou aux

droits fondamentaux du salarié.

Le salarié n’est pas tenu d’exécuter un ordre manifestement illicite, dangereux ou contraire à l’ordre public.
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Modalités pratiques

La loyauté se traduit par l’interdiction de concurrence déloyale, la non-divulgation d’informations confidentielles, la

préservation des intérêts matériels et moraux de l’employeur, et l’absence de dénigrement de l’entreprise.

L’obéissance implique l’exécution des tâches confiées, le respect des horaires, des consignes de sécurité, des

procédures internes et des instructions hiérarchiques, dans la limite de la légalité et du contrat de travail.

Le refus d’obéir à un ordre licite et clairement formulé peut constituer une faute disciplinaire, tandis qu’un

manquement à la loyauté peut justifier un licenciement pour faute grave, même en l’absence d’ordre explicite.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser les instructions et consignes par écrit afin d’assurer la traçabilité et la preuve de leur

licéité.

Les employeurs doivent s’assurer que les ordres donnés respectent la législation, le contrat de travail et les principes

d’égalité de traitement, sous peine d’engager leur responsabilité.

Les salariés doivent signaler tout conflit d’intérêts ou situation susceptible de porter atteinte à la loyauté, et solliciter

un avis écrit en cas de doute sur la légitimité d’un ordre.

La mise en place de chartes internes sur la confidentialité, la conduite professionnelle et l’encadrement humain des

décisions contribue à clarifier les attentes en matière de loyauté et d’obéissance.

Cadre juridique

Article L.121-1 du Code du travail : définit le contrat de travail et le pouvoir de direction de l’employeur.

Article L.121-7 du Code du travail : impose l’exécution du contrat de travail de bonne foi, fondement de

l’obligation de loyauté.

Article L.414-3 du Code du travail : encadre la protection contre les sanctions disciplinaires injustifiées.

Articles L.225-1 et suivants du Code du travail : relatifs à la non-concurrence et à la confidentialité.

Articles L.241-1 et suivants du Code du travail : relatifs à l’égalité de traitement et à la non-discrimination.

Jurisprudence nationale sur la distinction entre faute disciplinaire (obéissance) et faute grave (loyauté).

Un manquement à l’obligation de loyauté peut justifier un licenciement immédiat sans préavis, même sans ordre explicite. À l’inverse,

un refus d’obéissance n’est sanctionnable que si l’ordre était licite, précis et conforme au contrat de travail. L’égalité de traitement et la

traçabilité des instructions doivent toujours être assurées.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1

